












48ARMATURE DE POINÇONNEMENT
DURA

DURA-45

DURA-70

DURA-Box

DURA-S

DURA-60

DURA-110

DURA-75

DURA-90

DURA-Box

DURA-SR

Plus d’information sur demande

Tête en acier - modèle 1 Tête en acier - modèle 3Tête en acier - modèle 2



49ARMATURE ANTI-POINÇONNEMENT

Ecarteurs
• Flexibilité	:	se	fixent	à	n’importe	quel	

endroit de la barre
• Simplicité : avec clous prépositionnés en 

aluminium
• Sécurité : garantissent la haute résistance 

des ancrages à double tête JDA
• Polyvalence : disponibles pour toutes les 

dalles de béton en usage

Exploitation optimale des espaces
• Hauteur de construction 

réduite des dalles de béton
• Utilisable pour des dalles 

plates à partir d'une épaisseur 
de 18 cm

• Perspective plane du plafond
• Utilisable pour toutes les  

positions et formes de piliers

Avantages
• Dimensionnement selon la norme SIA 262:2013
• Agrément technique européen ETA-13/0136
•	Travaux	de	coffrage	réduits
• Montage simple et rapide
• Possibilité de montage par le haut  

et par le bas après la pose d’une  
armature	de	flexion

•	Fabrication	flexible	en	fonction	des	 
impératifs statiques

• Portance plus élevée que les techniques  
d’armature conventionnelles

Planification	maximale	de	la	sécurité
• Logiciel de dimensionnement de l’armature anti-poinçonnement 

pour choisir la meilleure armature anti-poinçonnement avec ou 
sans tête de poinçonnement

• Saisie rapide et claire des données - dimensionnement éco-
nomique grâce à des prescriptions individuelles et optimisées

• Dimensionnement selon  
la norme SIA 262:2013

Proriétés
• L’armature anti-poinçonnement est composée d’ancres 

à deux têtes reliées par une barre plate
• Les ancres à deux têtes assurent la transmission entre 
poinçonnement	et	effort	tranchant

• Eléments standard ou fabrication individuelle pour une 
solution optimale

Dimensionnement selon l’article 0 .4 de la norme SIA 
262:2013
• L’article 0 .4 permet de détecter les écarts par rapport à la 

norme SIA 262
• Détection par la réussite des essais sur composants
• Prise en compte de portances plus élevées et des distances 

entre les ancrages


